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Les éditoriaux de Documentation et bibliothèques de 1973 à 1998 : 
25 ans dans la vie d'une revue professionnelle et scientifique 

Jean-Rémi Brault* 
Marcel Lajeunesse* 

Au début de 1973, le Bulletin de 
l'ACBLFadopta le virage de l'Association 
qui le patronnait depuis presque vingt 
ans : il modifia son contenu et son conte
nant et il se coiffa d'un nouveau titre. De 
Bulletin, il devenait Documentation et bi
bliothèques. Ce titre se voulait «plus pré-
cis, plus clair, et plus près de la réalité», 
écrivait-on dans le « Mot de la rédaction » 
du numéro 1 de 1973. En supprimant la 
référence à l'Association, le nouveau titre 
indiquait clairement que cette publication 
professionnelle désirait acquérir une cer
taine autonomie, prendre ses distances 
vis-à-vis la direction de l'Association. 
Cette modification démontrait aussi l'inté
rêt de mettre la revue au service de la col
lectivité internationale des bibliothécaires 
et des spécialistes de l'information. Cette 
volonté autonomiste prendra toute sa di
mension et révélera toutes ses implica
tions dix ans plus tard lorsque le Conseil 
d'administration tentera de s'opposer à la 
publication d'un article. Aussi, ce premier 
« Mot de la rédaction » affirme-t-il de façon 
prémonitoire ; 

// nous est alors apparu qu 'il [le Bulletin] 
était moins le véhicule de prises de posi
tion de l'Association qu'une publication 
qui veut refléter les problèmes du milieu 
et les divers courants d'idées qui circulent 
parmi les membres. Cette constatation 
théorique a donc entraîné la disparition 
de l'Éditorial, et son remplacement par 
une présentation du numéro [...] 

(xix,i,p.2r* 

Deux ans plus tard, évoquant ce 
changement de nom, le directeur de la 
revue écrira justement dans le « Mot de la 
rédaction » : 

Pour le comité de rédaction de l'époque, 
ce geste [le changement de nom] mettait 
fin à ce qu'avait été le Bulletin de 
l'ACBLF, c'est-à-dire le véhicule ou 
l'organe officiel des prises de position de 
l'Association; c'était surtout pour le co
mité de rédaction, l'occasion d'obtenir 

l'autonomie nécessaire à la mise sur pied 
d'une revue québécoise et scientifique de 
bibliothéconomie qui ne refléterait pas 
nécessairement les tiraillements quoti
diens des membres de l'Association. 
(XXIJ,p.2) 

La revue voulait donc dépasser les 
cadres de l'Association et s'adresser vrai
ment à tous ceux et à toutes celles qui 
pratiquent cette profession. 

Durant les vingt-cinq années qui sui
virent l'adoption de cette politique, Docu
mentation et bibliothèques sera publié 99 
fois. Pourtant durant cette période, la 
revue n'offrira que 13 fois un «Mot de la 
rédaction » ; 23 fois, elle publiera un « Edi
torial» dûment identifié sous ce titre; 
18 fois, elle invitera une personne à signer 
un article liminaire, soit le président de 
l'Association à l'occasion du congrès an
nuel, soit la personne responsable de la 
publication d'un numéro thématique. 
Dans 45 publications, aucun article ne 
correspond aux catégories susmention
nées. 

Le « Mot de la rédaction » correspond 
souvent à ce qu'on pourrait appeler des 
éphémérides. Ainsi en janvier 1975, le di
recteur de la revue dresse le bilan des 
transformations vécues depuis deux ans ; 
il fait part aussi des difficultés financières 
qui mettent en péril la poursuite de cette 
publication et formule des vœux pour une 
collaboration plus soutenue des lecteurs 
(XXI,1,p.2). À son tour, le bibliothécaire 
qui dirige la revue en décembre 1977 et 
signe le «Mot de la rédaction» dresse un 
état de la situation depuis presque cinq 
ans et signale les changements de per
sonnel au sein du comité de rédaction 
(23,4,p.178-179). L'année suivante, tou
jours dans le « Mot de la rédaction », le di
recteur de la revue pavoise, avec raison, 
puisque Documentation et bibliothèques 
a reçu au congrès annuel de PAmerican 
Library Association à Chicago, le H.W. 
Wilson Library Periodical Award 1977 

(24,3,p.98) ; il en profite aussi pour faire le 
point sur la vie du comité de rédaction. 
L'année suivante, un autre sujet de fierté 
est souligné dans le «Mot de la rédac
tion»: la revue est publiée depuis 25 ans 
sous l'un et l'autre titres et le directeur 
rappelle avec pertinence que «un quart de 
siècle, c'est sûrement un signe de stabili
té et de continuité» (25,4,p.174); puis, il 
informe les lecteurs de la revue des muta
tions au sein du comité de rédaction. En 
1981, un nouveau directeur signe le « Mot 
de la rédaction» dans lequel il vante les 
mérites de son prédécesseur et rappelle 
les faits importants de la vie administra
tive de la revue. 

C'est en janvier 1984 que le « Mot de 
la rédaction» revêt, peut-être pour la pre
mière fois, un sens à la fois informatif et 
polémique et qu'il prend le ton d'un « Edi
torial ». Le directeur de la revue explique 
longuement « le sérieux retard qui a mar
qué la parution des deux derniers numé
ros [...]: il est attribuable à une interven
tion de la direction de l'ASTED dans la pu
blication d'un article sur les dix ans de 
l'Association [...]» (30,1,p.3). Le litige por
tait donc essentiellement sur la liberté 
d'expression, la liberté editoriale du comi
té de rédaction vis-à-vis du Conseil d'ad
ministration de l'Association. On sait que 
le conflit trouva une solution à la Pyrrhus: 
l'article controversé fut publié intégrale
ment, accompagné d'une mise au point 
du Conseil d'administration de l'Associa
tion. Les uns et les autres en sortaient un 

* Jean-Rémi Brault, ancien directeur de Documenta
tion et bibliothèques, fut directeur général de la Biblio
thèque nationale dû Québec de 1974 à 1985. Marcel 
Lajeunesse fut également directeur de Documenta
tion et bibliothèques; il est professeur titulaire à l'École 
de bibliothéconomie et des sciences de l'information 
de l'Université de Montréal et vice-doyen aux res
sources humaines et à l'administration de la Faculté 
des arts et des sciences de l'Université de Montréal. 
Cette référence renvoie le lecteur au volume, au nu
méro et à la page de la publication. Ainsi XEX,l,p.2 
signifie : volume XIX, numéro 1, page 2. 
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peu meurtris. Mais le principe de l'indé
pendance éditoriale était sauf. Heureuse
ment, la revue était publiée ... bien qu'en 
retard. 

En 1989, le « Mot de la rédaction » est 
remplacé par un «Editorial». On sait, 
qu'en principe, un tel écrit exprime la posi
tion officielle d'une revue ou d'un journal 
sur un sujet habituellement controversé. 
En ce sens, l'éditorial inclut souvent un 
élément à caractère «politique». Il n'est 
pas certain que les 23 éditoriaux réperto
riés dans la revue répondent tous à cette 
définition. 

Ainsi, lorsque le nouveau directeur 
signe son premier «Editorial» en sep
tembre 1989, il souligne l'entrée de cette 
revue professionnelle dans sa trente-
cinquième année d'existence. Il en profite 
pour rendre hommage aux collègues, aux 
« équipes de rédaction qui se sont succé
dé [et qui] ont rivalisé d'intelligence pour 
contribuer à l'amélioration de la profes
sion et de ses membres» (35,3,p.71). 
Donc, un hommage qu'on dit bien senti, 
mais un texte bien peu «politique». Cer- -
tains diront que c'est un «Editorial» qui 
aurait fort bien pu être un «Mot de la ré
daction ». C'est également le cas, l'année 
suivante, lorsque le directeur de la revue 
commente les résultats d'un question
naire-sondage auquel 160 lecteurs ont 
accepté de répondre (36,2,p.43); de 
même qu'en début 1991, lorsqu'il pré
sente le new look de la revue en déclarant 
qu'«e//e s'est endimanchée» (37,1,p.3). 
Avouons que c'est peu politique. 

Mais dans certains numéros précé
dents, le même directeur avait franchi le 
Rubicon vers le véritable « Editorial ». Par 
exemple, il se demandait si les revues di
tes professionnelles sont encore utiles 
dans un monde de développement galo
pant de la technologie. « Le chercheur qui 
réclame une information, écrivait-il, et en 
a habituellement besoin de façon immé
diate, ce chercheur la réclamera-t-il d'une 
revue professionnelle ou bien h'interro-
gera-t-il pas plutôt le terminal placé sur 
son bureau et qui le relie au vaste monde 
des informations?» (35,4,p.132). En dé
cembre 1991 , Documentation et bibliothè
ques publie un « Editorial » qui ne peut dis
simuler sa coloration politique, voire ses 
incidences polémiques. La revue déplore 
« l'espace limité que [le Rapport Arpin] ré

serve au livre, à sa genèse, à sa diffusion, 
à cet outil privilégié de vie culturelle que 
constitue la bibliothèque, surtout la biblio
thèque publique» (37,4,p.31). Il apparais
sait essentiel de dénoncer le vaudeville 
médiatique et politique qui avait accom
pagné la publication d'un rapport qui de
vait étudier « une politique de la culture et 
des arts» et qui gardait un silence inquié
tant sur la situation lamentable des biblio
thèques. 

D'autres textes publiés sous la ru
brique « Editorial » répondaient à la défini
tion retenue plus haut. À cet égard, la ré
flexion qui porte sur «une bibliothéco-
nomie distincte et visible» est on ne peut 
plus «éditoriale» (37,2,p.51). Commen
tant un editorial du directeur du Canadian 
Library Journal, l'auteur de ce texte fait 
état des développements de la bibliothé-
conomie au Canada et au Québec en re
gard de la discipline pratiquée aux États-
Unis. Il en profite pour inciter fortement les 
collègues québécois à publier « quel que 
soit le milieu de travail». 

Les autres éditoriaux de cette pé
riode conservent presque tous un petit 
quelque chose d'égratignant! Ils ne sont 
pas particulièrement informatifs, mais re
vêtent un petit air combatif et veulent faire 
réfléchir. Tantôt le signataire de tel « Edito
rial» se réjouit de ce que le Conseil 
d'administration de l'ASTED accorde des 
moyens plus substantiels à Documenta
tion et bibliothèques et, du même souffle, 
il déclare regretter la suspension de la pu
blication du Canadian Library Journal 
(38,4,p.179). Tantôt l'éditorialiste exprime 
avec vivacité la crainte que la quincaillerie 
technologique requise dans une biblio
thèque n'accapare et l'espace et surtout 
le budget habituellement réservés au dé
veloppement des collections, que princi
palement les budgets ne soient «plus 
disponibles pour acquérir ce qui constitue 
la raison d'être de la bibliothèque» 
(41,1,p.3). Tantôt il ironise quelque peu 
sur le refus de certaines maisons d'ensei
gnement de conserver le nom de biblio
thèque à ce service qu'ils offrent à la com
munauté académique (40,2,p.59) comme 
si ce nom était devenu le signe d'un re
tard. 

En 1996, la venue d'une nouvelle di
rection donne à la revue une orientation 
plus marquée vers une réflexion sur 

l'usage de la technologie de l'information. 
À cause de son impact sur la vie des ci
toyens en général, sur les activités des bi
bliothèques et des centres de documenta
tion en particulier, cette technologie nou
velle, que l'on appelle l'autoroute de 
l'information, exige évaluation, critique et 
réflexion. C'est ce qui est amorcé dès le 
premier numéro de cette parution. L'au-
teure se demande dans quelle mesure 
l'implantation de ces réseaux constitue un 
réel progrès de la démocratie. « Peut-on, 
dans l'état actuel des choses, publiciser 
et promouvoir Internet en en faisant un 
vecteur de la vie démocratique ou de la 
démocratisation elle-même?» (42,1,p.3). 
La direction de la revue poursuit la même 
réflexion dans les numéros suivants. La 
directrice constate que les «branchés» 
constituent ce qu'elle appelle «la troi
sième vague», même si, dit-elle, «parles 
temps qui courent, on débranche aussi 
beaucoup» (42,2,p.51). Quelques mois 
plus tard, la directrice de la revue rappelle 
«la valeur symbolique de l'écrit et des bi
bliothèques» (42,4, p.147). Elle note 
qu'« au moment où on ne cesse d'écrire et 
de lire sur la bibliothèque virtuelle, soit la 
bibliothèque sans mur et sans frontière, 
l'emplacement de la Bibliothèque natio
nale du Québec n'a jamais fait autant cou
ler d'encre et engendrer autant de dis
cours passionnés dans la communauté 
montréalaise». 

C'est surtout en 1997 que la direc
trice de la revue lance à ses lecteurs un 
message d'espoir ou crée une vive inquié
tude, selon les points de vue et les convic
tions de chacun, lorsqu'elle se demande 
s'il faudra « rouler sur l'inforoute pour lire 
Documentation et bibliothèques» 
(43,1,p.3). Avec ses collègues du comité 
de rédaction, elle s'interroge sur les ver
tus et les limites de «la version papier de 
la revue» et constate, comme bien des 
lecteurs, que « l'édition électronique d'une 
partie ou de la totalité de la revue acces
sible par WWW permettrait un accès plus 
rapide au contenu pour nos lecteurs 
puisque les étapes d'impression et de dis
tribution seraient évitées». Par ailleurs, 
plus tard au cours de la même année, 
poursuivant sur la même lancée, elle se 
posait une question essentielle : « Techno
logie et accès à l'information : parlons-
nous du rêve ou de la réalité?» (43,4, 
p. 167) L'implantation des technologies de 
l'information n'est pas toujours aussi 
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simple que d'aucuns le prétendent un peu 
naïvement. Et « on se rend compte ainsi à 
quel point les spécialistes travaillant dans 
les milieux documentaires ont une mis
sion à accomplir visant à- contourner ou 
repousser les barrières qui empêchent le 
rêve de devenir réalité». 

La lecture des «textes préliminaires» 
- mots de la rédaction ou éditoriaux - pu
bliés dans Documentation et bibliothè
ques suscite quelques commentaires. 
D'abord, celui-ci. Durant vingt-cinq ans, le 
comité de rédaction de Documentation et 
bibliothèques a sauvegardé le principe de 
son indépendance vis-à-vis du Conseil, 
d'administration de l'Association, tout en 
assurant celle-ci de son entière fidélité. 
Bien conscients que la nomination du di
recteur de la revue, bien que proposée 
par le comité de rédaction, devait être 
sanctionnée par le Conseil d'adminis
tration, surtout ne perdant jamais de vue 
que le nécessaire financement de la 
revue était assuré principalement par 
l'Association, les membres des comités 
de rédaction ont visiblement cherché à 
travailler dans la convivialité avec les 
membres des conseils d'administration; 

ils ont épousé leurs préoccupations et en
dossé leurs objectifs. L'incident entourant 
la publication de l'article intitulé « L'ASTED, 
dix ans après: bilan et perspectives» 
(30,3,p.71-86) révèle à la fois la volonté 
du comité de rédaction d'assurer son in
dépendance et son désir de servir, de res
pecter et d'informer les membres de 
l'Association. 

Voici une autre réflexion que suggère 
la lecture des «textes préliminaires». Ra
rement, les directeurs de la revue ni les 
comités de rédaction ne se sont beau
coup préoccupés d'émettre des positions 
fermes sur des sujets controversés qui 
agitaient le monde des bibliothèques, ou 
le monde du livre ou le monde de la docu
mentation dans son sens même le plus 
généreux. Qu'il s'agisse du « Mot de la ré
daction » ou de ce qui s'est appelé « Edito
rial », les propos étaient habituellement in
téressants, pertinents, informatifs, mais 
peu sujets à susciter des discussions en
flammées. La décision prise dès 1973 qui 
« a entraîné la disparition de l'Éditorial, et 
son remplacement par une présenta
tion» (XIX,1,p.2), est tout à fait significa
tive à cet égard. On ne voulait plus être le 

véhicule des prises de position de l'Asso
ciation, mais une publication qui voulait 
refléter les problèmes du milieu. Refléter 
les problèmes mais ne pas prendre posi
tion. C'est ce principe de neutralité que le 
lecteur retrouve dans le « Mot de la rédac
tion » et très souvent dans l'« Editorial ». 

Et puis, rappelons-le, ce n'est pas par 
le « Mot de la rédaction » ni par l'« Edito
rial » que Documentation et bibliothèques 
participe à P« avancement des sciences et 
des techniques de la documentation». 
C'est par la valeur scientifique des arti
cles, qui sont souvent le résultat de lon
gues recherches et qui mettent en évi
dence la qualité de leurs auteurs, que 
cette revue s'est façonnée une réputation. 
C'est là que réside l'essentiel. 

En somme, pendant les 25 ans de 
Documentation et bibliothèques, la préoc
cupation de publier une revue profession
nelle et scientifique de qualité pour les bi
bliothécaires et les spécialistes de 
l'information d'ici et de la francophonie a 
été constamment présente. C'est un ap
port indéniable au monde international de 
l'information documentaire. 

Ceux qui veulent en savoir plus sur les ordinateurs, 
sur les logiciels, sur les applications de l'ordinateur 
à la maison, à l'école ou au bureau, sur les CD-ROM 
et le multimédia, sur Internet ou sur la plupart des 
nouveautés en français aiment lire le magazine 
de vulgarisation 
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